
LES 60 ANS DU CGOS
FÊTONS LE ENSEMBLE !

Par  une  décision  Nationale  du  CGOS  et  déclinée
régionalement,  l’ensemble  des  délégations  syndicales  et
d’employeurs siégeant au CGOS en Bourgogne Franche-Comté
dont la CGT ont décidé :

 D’octroyer un ☛ chèque culture d’une valeur de 30
euros à  tous  les  agents  titulaires  ayant  un  dossier
CGOS à jour ainsi qu’à tous les contractuels ayant au
moins 3 mois d’ancienneté en 2020 et dont les droits
sont ouverts. Ils devraient arriver à domicile courant
fin décembre 2020/janvier 2021.

 ☛ La réservation du Parc Nigloland pour les agents
hospitaliers de la région Bourgogne Franche Comté en
juin  au  tarif  exceptionnel  de  5  euros incluant  le
transport en bus au départ de chaque département de la
région.  Cette  dernière  initiative,  en  fonction  de
l’évolution de la crise sanitaire pourra être modifiée.

 N’oubliez pas de ☛ constituer votre nouveau dossier CGOS
pour  2021 vous  permettant  ainsi  de  bénéficier  de  toutes  les
prestations.

N’hésitez pas à vous rapprocher de votre syndicat CGT pour avoir l’ensemble
des propositions culturelles et de loisirs programmées pour 2021.

Prenez soins de vous et de vos proches.


